
 

 

Liste des décisions prises par le Conseil de Zone le 6 mai 2022 à Beauraing 
Conformément à l’article 124 de la loi du 15/05/2007 relative à la sécurité civile, la liste des délibérations est publiée par 

voie d’affichage au siège social de la zone ainsi que dans tous les postes de la zone ou sur le site internet de la zone. 

En séance publique 

 Approbation du PV du Conseil du 1er avril 2022 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone approuve le PV du Conseil du 1er avril 2022. 

 Recrutement de sapeurs-pompiers volontaires – Réserve de recrutement - Appel à 

candidatures 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de lancer un appel à candidatures pour 

constituer une réserve de recrutement de sapeur-pompier volontaire pour tous les postes de secours 

de la zone. ; De fixer les conditions et la description de fonction suivant le document « Description de 

fonction – Sapeur-pompier » qui restera annexé à la présente décision ; D’approuver le règlement relatif 

à l’épreuve de recrutement de sapeur-pompier et à la composition du jury ; De valider l’avis de 

recrutement tel que proposé ; De charger le Collège de lancer l’appel à candidatures dans les meilleurs 

délais et de pourvoir aux postes de membres du jury tel que décidé à l’article 3. 

 Recrutement de secouristes-ambulanciers non-pompiers volontaires – Vacance 

d’emploi et appel à la réserve de recrutement 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de déclarer vacants 23 emplois de 

secouriste-ambulancier non-pompier volontaire au sein de la zone, à pourvoir en faisant appel à la 

réserve de recrutement de 2021. 

 Recrutement d’un Directeur Logistique – Réserve de recrutement - Appel à candidatures 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de lancer un appel à candidatures pour 

un emploi de Directeur Logistique, grade A1SP, dans le but de constituer une réserve de recrutement ; 

De marquer son accord sur le profil de fonction dans l’avis de recrutement annexé moyennant certaines 

modifications ; De charger le Collège de lancer dès que possible l’appel à candidatures. 

 Recrutement d’un juriste – Vacance d’emploi et appel à candidatures 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de déclarer vacant un emploi de juriste, 

grade A1SP, à pourvoir par recrutement avec constitution d’une réserve de recrutement ; De marquer 

son accord sur le profil de fonction dans l’avis de recrutement annexé ; De charger le Collège de lancer 

dès que possible l’appel à candidatures. 

 Recrutement employé logistique – Réserve de recrutement - Appel à candidatures 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de déclarer vacant au 1er juillet 2022 un 

emploi d’agent logistique, grade D1, à pourvoir par recrutement avec constitution d’une réserve de 

recrutement ; De marquer son accord sur le profil de fonction dans l’avis de recrutement annexé ; De 

charger le Collège de lancer dès que possible l’appel à candidatures. 

 MP achat machine de mise sous plis – Conditions et mode de passation 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide d'approuver la description technique 

N° 2022-027 et le montant estimé du marché “Acquisition d'une machine de mise sous pli”, qui s'élève 

à € 3.500,00, 21% TVA comprise ; De conclure le marché par la facture acceptée (marchés publics de 

faible montant) ; De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2022, article 351/742-53. 

 Ratification décision Collège 01/04/22 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de ratifier la décision n°6 prise par le 

Collège le 1er avril 2022. 

 Solidarité Ukraine – Don de matériel 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de marquer son accord sur le don du 

matériel suivant à l’association de fait Solidarité-Ukraine-Namur, destiné à la population ukrainienne, 

pour un montant total estimé à 20.000 € : 1 ambulance de 2013 - Marque Mercédès SPRI 319CDI 

906BA35, 10 planches d’extraction, 6 scoop métallique, 11 chaises d’évacuation, 4 matelas coquille, 5 

Ferno Ket, 10 attelles à dépression, 140 vestes de feu, 100 pantalons de feu, Divers médicaments ou 
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petits matériels médical périmés, 3 groupes de désincarcération avec pinces et cisailles, Diverses lances 

(10), pièces de jonction pompiers (20). 

9A. Caserne Vresse/Semois - Réparation pompe multifonctionnelle 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide d'approuver la réparation de la pompe 

multifonctionnelle du poste de Vresse-sur-Semois pour un montant estimé à € 3.450,00 TVAC ; 

D'approuver le paiement par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

351/745-98. 
 

A huis clos 

 Recrutement d’un coach sportif – Constitution réserve de recrutement 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de verser dans une réserve de 

recrutement, d’une durée de 3 ans, les candidats ayant réussi les épreuves de recrutement et qui n’ont 

pas été engagés ; D’informer chaque candidat de la présente décision. 

 Personnel opérationnel – Secouristes-ambulanciers non-pompiers volontaires – 

Admission en stage 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide d’admettre en stage de recrutement de 

secouriste-ambulancier non-pompier 23 candidats de la réserve de 2021 cités à l’article 1er, sous 

réserve de la réussite de l’examen médical éliminatoire tel que défini à l’article I.4-26 du Code du bien-

être au travail ; De fixer l’entrée en service au 1er juillet 2022 pour les candidats déjà détenteurs du 

brevet AMU et au 1er octobre 2022 pour les candidats à former, ou au premier jour de la semaine qui 

suit la réception par le service GRH du document du SEPPT qui déclare le candidat apte à la fonction. 

 Personnel opérationnel – Sergent-pompier professionnel - Réaffectation temporaire 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de réaffecter temporairement un Sergent 

professionnel dans des tâches administratives au sein du service Prévention, conformément au descriptif 

de fonction de l’annexe 26 de l’arrêté ministériel du 8 octobre 2016, pour une durée de 2 mois à partir 

25 avril 2022. 

 Contentieux – Litige avec les pompiers de Couvin – Information jugement 

A l’unanimité des membres présents, le Conseil de Zone décide de prendre acte du jugement du Tribunal 

du travail du 25 mars 2022 et d’attendre la dernière décision relative aux aspects pécuniers. 

 

 

 La Secrétaire de Zone, Le Président de la Zone, 

 Sandrine DUMONT Christophe BASTIN  

 


